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nances militaires du Conseil federal soient dislribues ä tous les officiers. Cette
proposition s'appliquerail aux ordonnances dejä publiöes depuis la miseen vigueur de

la nouvelle loi. Celte proposition rencontre un assentiment marque; eile esl
appuyöe et mise en discussion. A la votation, eile est approuvöe ä l'unanimite.

M. le major Muret donne connaissance du rapport et des conclusions du jury
auquel ont etö soumis les travaux des sous-sections sur ramölioration du tir de

l'infanterie.
L'ordre du jour appelle la discussion de la modifiealion proposee ä l'art. 9 du

röglement de la section vaudoise.
Aprös explications fournies par M. le prösident, il est passe ä la votation.
Le nouvel article 9 est adoptö dans la forme suivante :

Les membres de la section peuvent se constiluer en sous-sections, par localite ou
contree. Ces sous-sections fönt rapport au comite sur leur Constitution et leur marche

ainsi que sur les sujets qu'il pourrait soumetlre ä leur elude. La section ne
reconnait toutefois qu'une sous-section par localite.

La section vaudoise est appelee, par suite du choix de Lausanne comme lieu de
la prochaine löte föderale cn 1877, ä composer le nouveau comite central.

II est procödö ä cette Constitution de comitö.
Nomination du prösident.

Bulletins dölivrös 58.
» rentrös 57.

Majoritö 29.
Resultat du scrutin :

MM. colonel Lecomte 37.
colonel Grand 16.
colonel de Gingins 5.
lieut.-col. A. Jaccard 1.

M. le colonel Lecomte est ölu president du comitö central.
Designation des autres membres.

II est passe ä la nomination des autres membres.
Sur le refus de M. le colonel Grand d'aeeepter la vice-prösidence, M. lo

lieutenant-colonel G. Gaulis est proclamö vice-president.
M. le lieut.-col. du gönie H. Lochmann est ölu rapporteur.
Sur le refus de MM. Carrard el Muret, majors, M. le Ier lieutenant d'infanlerie

Ch. Stoucky est nomme caissier.
M. le lieutenant d'infanterie Jules Ney esl ölu seerötaire.
Le comitö de la section vaudoise recoit approbation de l'assemblee pour Ies

demarches lentees par lui ä l'occasion du fonds Dufour actuellement projele, ä forme
de la lettre qui a ötö adressee le 16 aoüt courant, au comite central, ä Frauenfeld.

II n'est pas fail de propositions individuelles.
La seance est levee ä 1 heure aprös-midi; eile est suivie d'un banquet, ä l'hötel

de l'Union, oü discours et chanls se sont fait entendre; puis l'heure du döparl
sonne pour quelques-uns des officiers.

Cetle troisieme reconnaissance a ötö effecluee avec succes; lous les parlicipants
emporlent d'elle et de la cordiale receplion dans les localites du Sentier et du
Brassus, un excellent souvenir.

Le president, Le secretaire,
Aug Jaccard, lieut.-colonel. Jules Ney, lieutenant.

CIRCULAIRES ET ACTES OFFICIELS
Berne, le 13 septembre 1875.

Le Conseil federal suisse ä lous les Etats confederes.
Fidöles et chers Confederes,

Le reglement d'adminislration, qui renferme les dispositions de detail sur le
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recrutement, ne pouvant ötre publie avant que l'on ait procede au recrutement de
l'annee 1876, les instructions suivantes setviront de regle pour cette derniöre
Operation.

§ 1. Le recrutement pour l'annöe 1876 commencera immediatement apres que
l'on aura procödö ä la revue d'automne pour la formation des nouveaux corps
dans un arrondissement de recrutement.

Le recrutement devra ölre termine au plus tard ä la fin de novembre. Dans le
canton du Tessin et dans le district de la Moesa, la visite sanitaire devra avoir
lieu entre le milieu et la fin de döcembre.

§ 2. Le recrutement aura lieu, dans chaque arrondissement de division :

a) Par une commission d'examen ;
b) Par la commission de recrutement.

/. Visite mödicale.
$ 5. La commission d'examen de chaque arrondissement de division se compose

du mödecin de division, prösident; du commandant de l'arrondissement de
recrutement dans lequel la visite a lieu et de deux medecins militaires. Ces
derniers peuvent changer, suivant les divers arrondissements de recrutement. On
designera deux mödecins comme suppleants pour chaque commission d'examen.

Le medecin de division peut se faire remplacer dans ses fonctions de prösidenl
soit par le chef du lazaret de campagne de sa division ou par un autre officier
d'ötat-major sanitaire de son arrondissement de division, dösignö ad hoc.

Le personnel d'employes et les locaux necessaires sont mis ä la disposition de
la commission d'examen par les cantons et par l'entremise de chaque commandant

d'arrondissement. Dans Ic choix des employes, on aura ögard ä une belle
öcriture.

% 4. Les mödecins des commissions d'examen sonl nommös par le Departement
militaire federal, sur la proposition du mödecin en chef, qui entendra ä cet effet
lc mödecin de division respectif.

§ o. Dans le but de regier d'une maniere pratique ce qui concerne la visite
sanitaire, l'autorile föderale allire l'attenlion des fonctionnaires respectifs sur les

dispositions suivantes de l'instruction du 24 fevrier 1875 :

1° Les söances regulieres de la commission ont lieu comme suit :

aj Dans chaque arrondissement de recrutement, lors de l'inscription des
recrues. Cetle Operation doit avoir lieu pour chaque arrondissement de division,

dans le courant des mois de septembre et d'oetobre
La commission trailera et liquidera en möme temps les queslions relatives

aux exemptions temporaires du service militaire, accordees par les mödecins
dans le courant de l'annöe, ainsi que les demandes eventuelles d'exemption,
formulöes par des militaires qui, sans avoir etö renvoyes devant la
commission d'examen, se croient en droit d'ötre exemptes ensuile de maladies
ou d'infirmites survenues depuis leur dernier service militaire.

bj Pour toul l'arrondissemenl de la division, avanl l'ouverture des ecoles de

recrues, afin d'examiner les hommes qui, pour un motif quelconque, n'auraient

pas paru ä la premiöre visite ou qui depuis lors auraient öle alteints
d'une infirmite ; enfin pour Iraker les recours öventuels.

La convocatiou des medecins des commissions d'examen pour les seances
de ces commissions renlre dans les attributions du medecin de division.

2° L'appel des recrues el militaires tenus d'assister aux visites sanitaires, ainsi

que les disposilions ä prendre ä cet egard, sont du ressort des autorites militaires
cantonales, qui y pröcödent de concert avec le medecin de division respectif.

§ 6. En consequence, les autoriies militaires cantonales sont chargees :

1° De donner pour instruction aux commandants d'arrondissement de faire les

preparatifs necessaires pour les seances des commissions d'examen, savoir:
a) Etablir la liste des hommes ä recruter. Ces recrues comprennent:
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aaj La population masculine suisse nee en 1856;
bb) Les hommes astreinls au service qui onl etö dispenses temporairemenl

du service par les mödecins militaires et renvoyes devant la commission

;

cc) Les soldats qui, sans avoir öte renvoyes devant Ia commission, secroient
en droit d'etre exemptes, ensuite de maladies ou d'infirmites survenues
depuis leur dernier service militaire ;

dd) D'une maniere generale, tous les hommes en äge de porter les armes,
qui ne sont ni incorpores ni definitivement exemptes, el par consöquenl
aussi tous ceux qui n'ont ötö exemptes que temporairement les annees
pröeödentes.

bj Pourvoir ä ce que le personnel des arrondissements de recrutement astreint
ä se presenter soit, autant que possible, divise par commune et par groupe
de 120 hommes au plus, afin qu'on puisse Commander un groupe entier

pour chaque jour de visite.
c) Tenir ä la disposition de la comini-sion d'examen les locaux necessaires,

savoir: une chambre spacieuse pour se deshabiller, une chambre de visite
longue d'au moins 7 melres, et un cabinet qu'on puisse rendre sombre, pour
des visites spöciales.

d) Procurer le nombre nöcessaire de livrets de service.
e) Tenir ä la disposilion des commissions d'examen le personnel de surveillance

necessaire et 3 secretaires capables ayant une belle ecriture.
II est specialement recommande que les mömes secretaires aecompagnent

Ia commission d'examen d'un arrondissement dans l'autre, et que par consöquenl

les autorites militaires cantonales dösignent les secrelaires pour toute
la duree de l'opöration des visites.

2° Dös que l'öpoque et le lieu de la söance sont convenus avec le medecin de

division les publications nöcessaires et les appels doivent ölre adresses aux
hommes, et les groupes doivenl ötre informes du jour auquel ils doivent se
presenter pour le recrutement.

La publicalion par laquelle les hommes ayant l'äge de servir sont appelös ä se

presenter doil les instruire du bul de la visite et des consöquences auxquelles ils
s'exposeraient en simulant des infirmiles non existantes ou en dissimulant des

infirmites reelles. (Voir ordonnances concernant la formalion des nouveaux corps
de troupe et la tenue des contröles mililaires, art. 49, chiffre 5; plus la loi föderale

sur la justice penale pour les troupes föderales, du 27 aoüt 1851, art. 1,
chiflre 1, el arl. 156.)

Les malades el infirmes seronl requis de produire des certificats medicaux; on
leur fera savoir que la commission d'examen ne peut tenir compte que de certificats

transmis sous plis cachetös. (Arl. 21 de l'instruction sur la visite, etc.)
Les jeunes gens qui ont fiequentö des öcoles supörieures et qui dösirent devenir

officiers doivent apporler aussi leurs certificats d'ötudes.
Toutes les recrues sont lenues de produire un certificat de revaeeination

operee dans les cinq dernieres annees.
Ils sont en oulre tenus de se presenter propres el notamment les pieds lavös.
§ 7. Les hommes appeles doivent se prösenter personnellement et, en regle

generale, nul ne peul ötre döclarö impropre au service avant de s'elre presente
devant la commission d'examen.

Les hommes qui, pour cause de maladie, sont empechös de paraitre devant la
commission d'examen doivent produire un certificat medical, transmis sous pli
cachele et atlestant l'impossibilile de se prösenter.

Ces certificats doivent ölre remis en temps utile au commandant d'arrondissement,

soit au Departement militaire cantonal, lequel les transmettra ä la
commission d'examen.
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§ 8. On peut recnurir dans les deux mois contre la decision de Ia commission

d'examen ; les instances de recours sont les suivantes :

'ou r Parrondissement 1, la commission du llm" arrondissement
» IL » IIIme »
>> III, IV"'e »

» IV, >» V™ »
)> v, VIine »

VI, » VIIme »

» VII, VIIIme >j

» » VIII, les commissions des VIIme et Ier arrondissements.

§ 9. Les recrues reconnues aptes au service doivent ötre informees verbalement
quand el oü elles doivent se prösenter pour l'incorporation. (Voir II ci-apres.)

§ 10 Les rösultats de la visite et la decision de la commission d'examen
doivent ötre consignes dans son contröle (form. 1 A) et dans le livret de service des

hommes visites. Un proces-verbal special est dresse sur les cas difficiles et dou-
tcux et les recours. Le contröle de la visite reste en mains du commandant
d'arrondissement ; mais il est lenu ä la disposition du medecin de division pour son

rapport.
§ 11. Les mödecins de division sont tenus de faire, le 31 döcembre, leur

rapporl au medecin cn chef, au sujet de la visite des recrues et de la reforme des

hommes incorpores, sur la base des contröles de visite et des proces-verbaux
(form. 1 B).

¦ § 12. Le mödecin en chef veillera ä ce que les prescriptions qui pröcödent
soient strictement et uniformement observees dans les arrondissements de division.

L'inslruction du 24 fövrier 1875 renferme les dispositions de detail sur le
mode de proceder ä la visite et k la reforme des mililaires.

| 13. L'examen scolaire des recrues, prövu dans le röglement du 15 avril
1875, a lieu en meine lemps que la visite mödicale.

Les experts pödagogiques doivenl s'entendre avec les medecins de division pour
que la visite mödicale et l'examen scolaire puissenl avoir lieu sans dörangement
et qu'ä cel effet la moitiö, par exemple, des recrues soit reunie avant midi pour
l'examen scolaire et apres midi pour la visite mödicale, landis que l'autre moitiö
serait appelöe avant midi ä la visite mödicale et aprös midi ä l'examen scolaire.

Les resultats de l'examen scolaire seront consignes par les commandanls
d'arrondissement dans les listes de recrutement.

Les mödecins de division communiqueronl aux experts pödagogiques dösignös

par le Departemenl mililaire l'öpoque el le lieu des seances des commissions
d'examen.

//. Incorporation.

§14. L'incorporation des recrues dans les diverses armes et dans chaque
unite de troupes sera determinee par une commission de recrutement speciale.

§ 15. La commission de recrutemenl se compose :

1° Du commandanl de division ou d'un officier superieur de troupe dölegue par
lui, president;

2° Du commandant d'arrondissement;
5° De reprösentants de chaque arme, lesquels sonl designes par le Departement

militaire, sur le pröavis du chef d'arme.
Comme les carabiniers ne seront choisis que dans le courant des öcoles de

recrues de l'annee prochaine, l'infanterie ne sera reprösentöe que par un officier
(officier de carabiniers ou de fusiliers); les aulres armes ne seront reprösenlees
chaeune que par un officier.

Le recrutement des trompettes a lieu par l'instructeur-li'ompette de l'arrondis-
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sement de division respectif, d'aprös les ordres qui lui sont donnös par Ies
instrueteurs-chefs des difförentes armes.

En cas de conflit entre diverses armes, la commission de recrutemenl decide

apres avoir enlendu 1'instructeur-trompette de l'arrondissement.
En cas de besoin, la commission prononce ä la majoritö des voix sur l'incorporation

de chaque irompette.
§ 16. La commission d'examen ayant ä prononcer successivement sur chaque

homme astreint au service, et la commission de recrutement devant les avoir
reunis par arrondissement de recrutement pour pouvoir decider de leur incorporation,

l'examen et l'incorporation ne peuvent avoir lieu simultanement.
La commission de recrutement se reunit, en consequence, chaque fois

immediatement aprös que la commission d'examen de l'arrondissement respectif a

termine ses Operations.
Le jour et Ie lieu de la reunion sont fixes par le divisionnaire, de concert avec

le commandanl d'arrondissement.
Le commandant d'arrondissement pourvoit aux locaux necessaires. II choisit un

secretaire capable el ayant une belle öcriture.
Pour maintenir la diseipline et prösenter les subdivisions, on peut employer

des instrueteurs de II0 classe qui nc soienl pas appelös ä des cours d'instruclion.
La demande ä cet effet doit ölre adressee par le divisionnaire au chef d'arme.

Le commandant d'arrondissement pourvoit ä Ia convocalion des recrues. Pour
l'incorporation, on appelle au complet pour un jour ou par groupes en 2 ou 3
jours consöctitifs les hommes de l'arrondissement respectif de recrutement d'infanterie

que la commission mödicale a reconnus aptes au service.
Par exception et lorsque les circonstances geographiques l'exigent, la commission

de recrutement se reunit successivement dans plusieurs localitös.
Le commandant d'arrondissement pourvoit ä la presentation des listes de recrti-

tements sur la base des rösultals des visites medicales et des examens scolaires.
Les formulaires sont remis ä temps par l'administration des reglements aux

cantons pour l'usage des commandants d'arrondissement.
§ 17. L'incorporation a lieu dans on corps de troupes de l'arrondissement de

recrutement oü la recrue demeure ä l'öpoque du recrutement.
S'il est ä prevoir qu'un homme astreint au service ölira prochainement son

domicile fixe dans un autre canton ou arrondissement de recrutement, il peut ötre
attribue ä ce dernier pour l'incorporation, l'öquipement et l'inslruction.

Une fois que l'incorporation d'un homme est deeidee, son nom est porte dans
l'etat nominatif et dans le livret de service.

% 18. Le Döpartement mililaire föderal decide, sur le pröavis des chefs d'arme
ou de division, combien de recrues doivent ölre levees pour les armes speciales,
les troupes sanitaires et d'administration dans chaque arrondissement de division;
il en donne connaissance aux commandants de division qui fönt les communicalions

necessaires aux commissions de recrutement.
Pour l'incorporation dans les differentes armes, on aura ä tenir comple en

premiere ligne des armes qui, comme la cavalerie, sont tenues ä des prestations
spöciales, ou qui, comme les pontonniers, les pionniers, les ouvriers et le Irain, exer-
cent une profession analogue dans la vie civile.

La commission de recrutement s'appliquera d'ailleurs ä obtenir une repartition
aussi uniforme que possible dans toutes les armes, notamment des recrues les

mieux instruites.
Pour autant qu'il ne serait pas döroge ä ce principe, on peut admettre les

prösentations de volontaires pour teile ou teile arme.
§ 19. Le Divisionnaire remet au Departement militaire föderal un rapport final

sur le rösultat du recrutement. II doit ötre aecompagne d'un tableau indiquant
pour chaque arrondissement de recrutement:
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aj Le nombre de recrues de chaque annöe ;

bj Le nombre .de recrues de chaque arme, d'apres un formulaire remis par
radministralion des röglements.

Le resultat de tout rarrondissemenl de division doil ölre recapitulö d'apres les

rubriques de ce formulaire.
§ 20. La liste des recrues indiquant l'incorporation doil ötre retournöe aussitöt

que possible au commandant d'arrondissement, afin que le canlon puisse preparer
cequi est nöcessaire pour rhabillement el la levee.

En vous faisant pari de ces dispositions, nous saisissons cette occasion, fidöles
et chers Conföderös, pour vous recommander avec nous ä la protection divine.

Au nom du Conseil fedöral suisse :

Le Vice-Prösident,
Eugene BOREL.

Le Chancelier de la Confederation,
Schiess.

Le chef d'arme de l'infanterie ä Messieurs les commandants des divisions
de l'armee.

Berne, le 18 septembre 1875.
L'ötat-major du regiment d'infanterie prevoit un adjudant-sous-officier du train

monte et un adjudant-sous-officier chef de caisson, non monte.
Le chef d'arme de rarlillerie designera l'adjudant-sous-officier du train, qui

aura pour mission de conduire le train de bagage du rögiment.
En revanche, les chefs de caissons doivent, sur l'ordre du döpartement militaire

födöral, ötre choisis parmi les sous-officiers d'armement des bataillons
d'infanterie. Ils resteront ainsi sous-officiers d'infanterie quanl ä leur habillement. Ils
doivenl ötre choisis par les commandants de regiments, qui en informeront les

commandants des bataillons respeclifs.
Vous voudrez bien, en consequence, donner les ordres necessaires pour faire

complöter les ötats-majors des rögimenls par la nomination des chefs de caissons.
Pour faciliter la correspondance avec vos commandanls de brigade et de regimenls,
vous recevrez un certain nombre d'exemplaires autographies de la prösenle.

Le chef d'arme de l'infanterie,
Feiss, colonel.

M. le capilaine Stettier, officier dans les troupes d'administration, a, sur sa

demande, obtenu sa dömission de quarlier-maitre du bataillon n° 37.

L'ordonnance presentöe au Conseii tedöral par son departement militaire,
concernant la repartition des soldals du train et de röquipemenl de corps dans les

balaillons de carabiniers, a ötö approuvöe.

Le Conseil ledöral a nommö capilaines dans les troupes d'administralion :

MM. Regli, J.-Jaques, ä Unlerhallau (Schaflouse).
Kraft, Arthur, ä Berne.
Hofmann, Charles-Rodolphe, ä Bienne.
Lehmann, Wilhelm, ä Langnau.
Schwab, Jean, ä Nidau.
Gersler, Maurice, ä Berne.
Ryser, Jean, ä Langenthai.
Schoch, Alphonse, ä Berthoud.
Huguenin, Jules-Edouard, ä Sonvillier (Berne).

Ont ötö nommes pharmaciens militaires, avec grade de lieutenant :

MM. Locher, Jean, ä Zurich.
Ziegler, Othon, ä Wädensweil (Zurich).
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Le Conseil federal a nommö comme chefs des brigades d'infanlerie de la landwehr

les officiers ci-apres, avec le grade de colonels d'infanterie :

lre brigade. M. Chuard, ä Lausanne, prösident du Conseil d'Etat du canton de
Vaud, ancien instrueteur-chef du 1er arrondissement.

de Valliere, ä Thoune, instrueteur d'artillerie de lr" classe.
Borgeaud, Conslant, ä Lausanne, ancien instrucleur-chef

d'infanterie du canton de Vaud.
M. Girard, Ami, ä Renan, jusqu'ici colonel ä l'etat-major gönerai.

Amstulz, ä Berne, idem.
Bachofen, ä Bäle, idem.
Schädler, ä Soleure, idem.
Hess, ä Zurich, idem.
Bernasconi, ä Chiasso, idem.

Ont ötö nommes commandants de regimenls de landwehr :

MM. les lieutenants-colonels: D. Oguey, de Loriol, Murisier, Pictet de Roche-
mont, de Roulet, H., de Werdt, Frey, A., de Hallwyl, Anderegg, Jenny, Rusca
et Pedevilla.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La seclion thurgovienne de la Sociötö föderale des officiers a discute röcemment
le projet öraanö du comite central de la Sociötö, et tendant ä creer, sour le nom
de Fondation Dufour, un fonds destine ä servir de caisse de secours et de pension
aux instrueteurs militaires et ä leurs familles. On a fait valoir dans la discussion

qu'il serait prämature de faire recueillir par les sections des souscriptions pour
cetle fondation, sans qu'une assemblee de dölöguös des sections se füt prononcee
ä cet ögard. 11 a ötö döcidö de provoquer une röunion des fondations Winkelried
dejä existantes dans les cantons, ct des fonds Dufour qui pourraienl avoir ölö cons-
tilues. La section a decide en oulre qu'elle partieiperait aussi ä l'örection d'un
monument en marbre ou en bronze ä la memoire du general.

Un cours de troupes d'adminislration a lieu actuellement ä Thoune. 80 miliciens

de tous les cantons, sauf Tessin, y prennent pari. La troupe, apres s'ötre
initiee au service de soldat en general, va s'oecuper de la partie technique de son
service, ä savoir de I'alimenlation : Boulangerie, fours de campagne, cuisines,
boucherie, etc. C'est le premier cours d'instruction dans cette branclie de 1'armöe.
MM. les lieut.-colonel Pauli et le major Hegg, sont charges de la partie technique
de l'instruction.

Genöve. — Les revues d'automne ont öle fixöes comme suit:
Batterie de campagne n° 1, le 00 oclobre 1875.

n° 2, le 00
Compagnie de carabiniers n° 3 (2e balaillon), le 18 octobre 1875.
Bataillon d'infanterie n° 10, le 00 octobre 1875.

» n° 11, leOO »

Chaque homme a recu d'avance une circulaire explicalive, de la teneur
suivante, en ce qui concerne, comme exemple, les carabiniers:
1er arrondissement de division. 4e arrondissement de recrutement. Republique

et canton de Geneve, 1875.
Formation des nouveaux corps de troupes d'elite.

1° Vous ötes prevenu que vous ferez partie du bataillon de carabiniers n° 2,
compagnie n° 3.
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